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Note aux lecteurs :

Le présent aperçu du mouvement en faveur des victimes au Canada a été rédigé par Laura Eggertson, journaliste primée et rédactrice pigiste, 
à la demande du Centre de la politique concernant les victimes. Il a été créé en réponse à la rétroaction reçue concernant le guide de ressources 
de la Semaine nationale de sensibilisation aux victimes d’actes criminels de 2006. Il se veut un article complémentaire à l’article « Évolution 
des initiatives du gouvernement fédéral visant à appuyer les victimes d’actes criminels au Canada ». Ensemble, les deux histoires montrent l’évolution
du mouvement en faveur des victimes et la façon dont il a influé sur les initiatives du gouvernement.

Cet aperçu présente certains des pionniers de l’aide aux victimes au Canada, mais il ne s’agit pas d’une liste exhaustive.
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Lorsque des victimes d’actes criminels parlent de leurs interactions
avec la société et avec le système de justice du Canada au cours
des 25 dernières années, leur récit est très personnel. Néanmoins
des thèmes universels ressortent de ces témoignages, notamment la
souffrance, le courage, l’empathie et l’action. Mais, par-dessus tout,
les progrès du mouvement en faveur des victimes au Canada ont été
réalisés grâce aux efforts déployés par les victimes pour s’exprimer et
pour jouer un rôle dans cette aventure à la fois la plus humaine et la
plus inhumaine.

Sharon et Gary Rosenfeldt ont été parmi les premiers à fonder
Victims of Violence, l’un des plus anciens groupes de revendication
des victimes au Canada. Leur histoire a commencé en avril 1981 quand
Sharon a remis à son fils Daryn, âgé de 16 ans, des vêtements à faire
nettoyer. À 11 h, elle l’a envoyé à un centre commercial situé à
un pâté et demi de maisons de leur résidence de Coquitlam, en
Colombie-Britannique, et il n’est jamais revenu.

Les Rosenfeldt ont appris plus tard que Clifford Olson, un tueur en
série, avait enlevé Daryn dans ce centre commercial de Coquitlam.
Il l’avait ensuite agressé sexuellement l’adolescent et l’avait tué.
Il s’agit d’un des 11 meurtres pour lesquels Olson a depuis été reconnu
coupable et purge une peine d’emprisonnement à vie.

Pendant les semaines d’agonie qui ont suivi la disparition de Daryn,
les Rosenfeldt n’avaient aucune idée de ce qui était arrivé à leur fils.
Ils se sentaient isolés et impuissants. À l’époque, il n’y avait pas
d’organisme national au Canada qui s’occupait des enfants portés
disparus, et il n’y avait aucun groupe de soutien pour les aider.

Lacune au niveau des services
Bien que durant les années 1970 on commençait à créer au Canada
des organisations féminines et des refuges pour les victimes de
violence familiale, au début des années 1980, la population ne
reconnaissait que très peu les besoins des victimes et les gouvernements
n’étaient pas encore conscients de cette lacune dans les services. Les
professionnels qui menaient des enquêtes sur les crimes et qui
poursuivaient les accusés donnaient souvent l’impression aux victimes
et aux membres de leur famille qu’ils étaient à blâmer – surtout dans
les affaires d’agression sexuelle. C’est dans ce climat que les Rosenfeldt
ont du faire face à l’enlèvement de Daryn.

À cause de l’âge de Daryn, les policiers estimaient qu’il pouvait
s’agir d’une fugue. Gary Rosenfeldt a montré la photographie de
son fils aux détaillants du centre commercial où il avait disparu; les
policiers ne les avaient pas encore interrogés. Les efforts de Gary pour
que l’enquête sur la disparition de son fils se fasse en priorité n’ont
pas été pris au sérieux.

Selon Gary Rosenfeldt, « il n’y avait rien pour nous – zéro; personne
ne nous a aidés, sauf certains de nos amis* ».

Lorsque les Rosenfeldt ont cherché à obtenir des renseignements des
policiers, ceux-ci leur ont dit brusquement que l’affaire concernant
leur fils n’était pas la seule dont ils s’occupaient. Ou on les a ignorés.
Gary Rosenfeldt se souvient que « le plus difficile, c’était que les gens
ne nous rappelaient jamais ».

En mai, les policiers ont appelé les Rosenfeldt pour leur demander
les fiches dentaires de leur fils. Ils avaient trouvé le corps d’un garçon.
Le 10 mai, un agent de la GRC du détachement de Mission, en
Colombie-Britannique, a téléphoné et a demandé à parler à Sharon.
Il lui a dit qu’ils n’avaient pas à s’inquiéter – ce n’était sans aucun
doute pas le corps de leur fils qu’ils avaient trouvé. Le 11 mai, on a
appelé à nouveau. Cette fois, le policier a annoncé à Sharon qui était
horrifiée : « Après tout, je crois que c’est le corps de votre fils que nous
avons trouvé. »

Lorsque Gary Rosenfeldt a mis la main sur le combiné que Sharon
venait de laisser tomber, le policier avait déjà raccroché. Peu après,
deux policiers de Mission sont arrivés et ont été surpris d’apprendre
que quelqu’un avait déjà informé les Rosenfeldt du décès de leur fils.

Au cours des jours difficiles et effrayants qui ont suivi la découverte
du corps de Daryn et pendant que les policiers interrogeaient les mem-
bres de la famille, Sharon Rosenfeldt eut une réaction de soulagement :
« Au moins, quelqu’un y prêtait attention. »

* Les témoignages sont traduits de l’anglais.

Création d’un organisme
Alors que les Rosenfeldt continuaient à avoir affaire à des policiers,
à des agents de la GRC, à des journalistes et plus tard à des poursuivants
et à des fonctionnaires du ministère de la Justice, leur perplexité et
leur frustration initiales se sont transformées en une résolution ferme.
Ils se sont dit que jamais un autre père, une autre mère, un autre
membre d’une famille ne devrait avoir à endurer ce qu’ils avaient
enduré. Leur peine et leur colère étaient exacerbées par leurs rencontres –
leurs frictions – avec les intervenants du système de justice. À leur
stupéfaction et à leur surprise, ils ont découvert, comme d’autres
victimes l’ont découvert, qu’aucun rôle n’était prévu pour eux au
cours de l’enquête ni au cours du procès qui a suivi. Le poursuivant
représentait l’État; les avocats de la défense représentaient le délinquant.
Personne ne les représentait. Personne n’écoutait leurs questions.
Personne ne voulait leur avis.

LES VICTIMES S’EXPRIMENT : COMMENT SE FAIRE ENTENDRE DANS 
LE SYSTÈME DE JUSTICE DU CANADA
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D’après Gary Rosenfeldt, « c’était un stress inimaginable ».

Sharon Rosenfeldt a commencé à communiquer avec les parents
d’autres enfants portés disparus en Colombie-Britannique. Sa seule
source de renseignements était les numéros de téléphone inscrits au
bas des affiches sur les enfants disparus apposées sur les poteaux de
téléphone et les tableaux d’affichage. Avec le temps, elle a commu-
niqué avec les parents de nombreuses autres victimes d’Olson.

D’après Sharon Rosenfeldt, « mon premier appel satisfaisait un besoin
essentiel – le désir de tendre la main vers quelqu’un d’autre; je voulais
simplement parler à quelqu’un qui ressentait la même chose que moi ».

En juillet 1981, les Rosenfeldt et les autres parents ont formé un des
premiers groupes de soutien des victimes au pays : Parents of BC Child
Murder Victims. Ce groupe offrait ce qui ne leur était offert par
aucun ordre de gouvernement et aucun groupe communautaire à
l’époque : l’occasion de parler, d’écouter et d’exprimer leur peine et
leur frustration.

Après l’arrestation d’Olson le 12 août 1981, les Rosenfeldt ont subi
d’autres affronts. Alors qu’elle aidait son fils cadet à livrer des journaux,
Sharon a été surprise de voir un gros titre indiquant qu’Olson avait
agressé sexuellement Daryn. Aucun des policiers enquêteurs ne leur
avait parlé de cette agression, bien que Gary avait demandé à être
informé avant les journalistes. On avait également évité de mettre
la famille des victimes d’Olson au courant des sommes que la GRC
avait versées à Olson pour qu’il indique les endroits où se trouvaient
les corps des enfants.

Selon Gary Rosenfeldt, c’est à cause du processus adopté que les
familles étaient en colère lorsqu’elles ont été mises au courant de ces
versements, pas à cause du moyen utilisé par les fonctionnaires pour
trouver les corps. Il a expliqué que « ce n’était pas une question
d’argent; nous aurions fait n’importe quoi pour aider à trouver les
corps. C’était plutôt en raison de l’absence d’explication aux familles
au sujet de ce que l’on était en train de faire ».

De plus en plus, les Rosenfeldt et les autres familles avaient
l’impression qu’ils n’avaient aucun droit dans le bouleversement qui
a suivi le meurtre de leurs enfants. La seule personne qui semblait
avoir des droits, être représentée par des avocats et jouer un rôle était
le délinquant.

Une promesse est faite
Lorsque Gary et Sharon ont ramené la dépouille de Daryn chez eux
à Saskatoon et l’ont enterrée, ils se sont tenus debout devant sa tombe
et ont fait un serment. Ils ont dit à leur fils qu’ils ne reviendraient pas
à sa tombe avant de s’être assurés d’avoir changé le système pour que
d’autres familles n’aient pas à souffrir comme eux.

Selon Sharon Rosenfeldt, « nous nous proposions de corriger les choses
à cause du traitement qu’il avait reçu pendant sa courte vie et parce
que personne d’autre ne s’en était soucié ».

Seize ans se sont écoulés avant qu’ils retournent visiter sa tombe.

Dans la même année où Olson a été arrêté, mettant ainsi un terme
à ses meurtres, un autre rassemblement de citoyens s’est organisé
pour exercer des pressions afin de faire modifier la Loi sur la libération
conditionnelle (qui a précédé la Loi sur le système correctionnel et la
mise en liberté sous condition). À la suite du meurtre de Lise Clausen,
âgée de 15 ans, à Duncan, en Colombie-Britannique, par Paul Kocurek
qui avait été libéré sous condition, les Clausen, des résidents et
politiciens de cet endroit, ont formé l’organisme Citizens United for
Safety and Justice le 14 septembre 1981.

Au cours des années qui ont suivi, les Rosenfeldt, Inge Clausen et
d’autres personnes touchées par un crime de violence ont continué
à s’organiser. Les Rosenfeldt ont déménagé à Edmonton. Ils s’intéres-
saient à la situation critique d’autres familles dont un enfant avait
disparu ou avait été assassiné. Selon Gary Rosenfeldt, « nous nous
disions tous les deux que nous ne pouvions laisser ces gens se faire
traiter de la même façon que nous l’avions été ».

En 1983, après avoir rencontré des députés fédéraux de leur région
et Don Sullivan, qui avait créé un groupe ontarien nommé Victims
of Violence (en février 1982), les Rosenfeldt ont reconnu qu’il fallait
fonder un organisme national de promotion des droits des victimes.
En mars 1984, ils ont enregistré Victims of Violence en tant
qu’organisme national de bienfaisance. Gary Rosenfeldt a commencé
à exercer des pressions sur les chefs de police, le solliciteur général 
et les procureurs généraux dans tout le pays, leur demandant d’adopter
un protocole normalisé à l’intention des policiers sur la façon
d’informer les familles d’un décès. Ils ont commencé à faire mieux
connaître les besoins des victimes et à leur offrir des services.
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Le gouvernement albertain a fourni un bureau à Gary Rosenfeldt
au palais de justice d’Edmonton. En dépit de l’opposition de certains
avocats de la défense et de certains délinquants, Victims of Violence
a commencé à fournir des services à des victimes rencontrées au palais
de justice. Les membres de cet organisme ont exercé des pressions
en faveur de l’utilisation des déclarations de victime. Les victimes
d’un crime de violence voulaient avoir l’occasion de raconter ce qui
leur était arrivé et d’assumer un rôle dans le système de justice.

Pressions en faveur du changement
Dans tout le pays, d’autres victimes s’organisaient aussi et exerçaient
des pressions pour que les dispositions législatives et les programmes
soient modifiés. Certaines de ces personnes se concentraient sur les
déclarations de victime et sur la détermination de la peine. D’autres
personnes répondaient aux besoins de soutien pratique, affectif et
financier des victimes. D’autres encore se concentraient sur les réformes
qui devaient être apportées au régime de libération conditionnelle.
La situation critique des femmes victimes de violence familiale ou
d’agression sexuelle motivait d’autres groupes. Certaines victimes ont
surmonté leur peine en créant des programmes mettant l’accent sur
le pardon, la réadaptation et la justice réparatrice.

Ces organismes n’étaient pas tous composés principalement de
victimes. Au Québec, Renée Collette, ancienne agente de libération
conditionnelle et professeure de criminologie, et Micheline Ball se
sont jointes à des collègues et à des professionnels de divers secteurs
du système de justice pénale pour fonder l’Association québécoise
Plaidoyer-Victimes en 1984. Cet organisme s’inspirait en partie des
recommandations du Groupe de travail fédéral-provincial-territorial
sur la justice pour les victimes d’actes criminels qui avait mis en
lumière dans son rapport de 1983 le besoin d’assurer que les inter-
venants du système de justice et des services sociaux soient davantage
à l’écoute des citoyens. L’organisme s’inspirait également de l’Enquête
sur les victimes d’actes criminels dans les centres urbains au Canada,
effectuée par le solliciteur général en 1982.

D’après Renée Collette, qui est maintenant première vice-présidente
de la Commission nationale des libérations conditionnelles, « nous
étions un groupe de personnes provenant de divers secteurs d’activité
qui se sont joints à des victimes pour déterminer comment nous
pouvions mieux réussir à garantir que les victimes soient entendues,
que leurs droits soient respectés ».

Renée Collette et ses collègues ont aidé à donner une formation aux
policiers du Québec sur la façon d’aborder les victimes de viol. Ils
ont également mis en œuvre un programme pilote à SaintHubert
sur la Rive-Sud de Montréal. Ils ont travaillé avec le ministère
provincial de la Santé et des Services sociaux à soutenir les victimes
d’actes criminels et à recueillir des données sur leurs besoins. Ce
projet pilote a éventuellement entraîné la création au Québec des
Centres d’aide aux victimes d’actes criminels, qui constituent une
approche communautaire pour aider les victimes.

Assistance aux audiences 
de libération conditionnelle
Pour les victimes, le climat changeait, car le mouvement en faveur
des victimes commençait à se faire entendre. Un des premiers succès
de Citizens United for Safety and Justice a été obtenu au début de
1983, lorsque son président Dan Hughes et Inge Clausen ont été
invités à assister à des audiences de libération conditionnelle dans
un établissement carcéral à sécurité moyenne à Abbotsford, en
Colombie-Britannique. Ils étaient chargés de représenter des victimes
et de témoigner au sujet des répercussions des crimes de violence.

À Winnipeg, Wilma Derksen connaissait la peine qu’avaient éprouvée
les Rosenfeldt et les Clausen. En 1984, sa fille Candace, âgée de 13 ans,
avait disparu en revenant de l’école mennonite où elle était étudiante.

Comme dans le cas des Rosenfeldt, les policiers de Winnipeg ont cru
initialement que Candace faisait une fugue, bien que Wilma Derksen
insistait que ce n’était pas le cas. Avec l’aide du Comité central
mennonite, les Derksen ont organisé leurs propres recherches pour
retrouver Candace. Une semaine après sa disparition, un étranger
est tombé sur le corps de Candace dans une remise qui n’avait pas
été utilisée depuis des années. Son meurtrier n’a jamais été trouvé.
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À l’époque, le service de police de Winnipeg venait tout juste d’affecter
un premier agent à un bureau de services aux victimes. Cependant,
ce bureau n’avait ni les employés ni l’expérience nécessaire pour aider
les Derksen. Comme les Rosenfeldt, Wilma Derksen a été stupéfaite
d’apprendre que personne ne la défendrait dans le système judiciaire
accusatoire. Pour elle, l’expérience a été comme une sorte de guerre.

« Je ne veux pas critiquer le système de justice, car je crois que chacun
y accomplit son travail », dit-elle. « C’est plutôt qu’il y a une lacune
scandaleuse qui laisse les victimes tout à fait sans défense, sans moyen
de s’exprimer, à un moment où elles sont plongées dans une guerre.
Le système de justice leur enlève leurs armes, les laisse tout à fait
impuissantes et ne les défend pas, ce qui est cruel. »

Wilma Derksen a entrepris son travail de revendication tout d’abord
avec l’organisme Child Find. En 1985, elle a fondé la section
manitobaine de cet organisme. Puis, de 1989 à 1994, elle a siégé au
conseil d’administration et a été membre fondatrice de Family Survivors
of Homicide. Ces deux organismes provinciaux avaient leur siège
à Winnipeg.

Mme Derksen et d’autres parents ont poursuivi le travail du groupe
de soutien, même quand Mme Derksen continuait de travailler comme
journaliste au Mennonite Reporter. Son travail de bénévole et de
journaliste lui permettait d’écouter d’autres victimes. Celles-ci
exprimaient leur sentiment de détresse et de solitude. Pendant les
procès, les négociations de plaidoyer et la détermination de la peine,
les victimes sentaient qu’elles avaient perdu leur droit à la vie privée
et que leurs émotions étaient étalées à la vue de tous. On tenait
rarement compte de leurs souhaits.

Wilma Derksen explique : « On voulait réduire les victimes au silence.
Les victimes se sentaient exclues. Le crime détruit l’image qu’on a
de la sécurité, et le fait que personne ne revendique quoi que ce soit
pour la victime fait disparaître encore une autre illusion qu’on s’était
fait de la sécurité. »

Indemnisation des victimes 
d’actes criminels
À Edmonton, Martin Hattersley a lui aussi appris ce qu’était la perte
du sentiment de sécurité. Le 3 août 1988, sa fille Catherine Greeve,
âgée de 29 ans, a été assassinée dans les toilettes d’une station du
système de métro léger par un jeune homme en liberté conditionnelle
qui cherchait à la voler. Au terme de deux mois d’enquête, les policiers
ont arrêté le délinquant. Il a été déclaré coupable d’homicide involon-
taire et purge une peine d’emprisonnement à perpétuité.

En tant qu’avocat et prêtre anglican, Martin Hattersley avait un
avantage par rapport à de nombreuses victimes; il comprenait le
fonctionnement du système de justice. Il n’était cependant pas
préparé à l’insuffisance des services offerts à sa famille ni à ce à quoi
il aurait à faire face lorsqu’il s’adresserait au seul programme
gouvernemental offert. À l’époque, la Loi sur l’indemnisation des
victimes d’actes criminels était l’un des moyens peu nombreux à la
disposition des victimes pour consigner leur expérience. Mais quand
Martin Hattersley a rempli le formulaire de demande, « j’ai trouvé
l’expérience très bouleversante », a-t-il dit.

En décrivant le programme de l’époque, il dit : « C’était comme si
on nous disait qu’il fallait prouver que nous avions perdu de l’argent
dans cette affaire; plus que tout autre chose, cela ne servait qu’à
retourner le couteau dans la plaie. »

Contrairement aux Rosenfeldt, les Hattersley était satisfaits de la
manière dont les policiers avaient mené l’enquête sur le décès de leur
fille. Selon Martin Hattersley, « ils ont mené l’enquête avec beaucoup
de diligence, et nous ont tenus très au courant de ce qu’ils essayaient
de faire ».

Martin Hattersley est devenu membre de la Victims of Homicide of
Edmonton Support Society, dont les membres continuent à se réunir
régulièrement, souvent en compagnie d’un conseiller aux personnes
en deuil. Il raconte qu’il a également commencé à « chercher à remettre
les meurtriers du monde dans la bonne voie. Le fait de ne pas chercher
à diaboliser ces gens nous aide à garder contact avec la réalité. »

Même avant le décès de Cathy, Martin Hattersley avait commencé
à communiquer avec un groupe qui fraternisait avec les détenus. Il
a commencé à agir comme bénévole dans les prisons dans le cadre
d’un cours sur les solutions de rechange à la violence. Finalement,
Martin Hattersley est devenu animateur de ce cours. Aujourd’hui,
en plus d’apporter du soutien aux victimes, il continue à travailler
avec des délinquants. « Vous commencez à considérer ces gens
comme des êtres humains, et c’est très thérapeutique », dit-il.

À partir du milieu des années 1980 et jusqu’en 1996, les provinces
et les territoires ont commencé à adopter des dispositions législatives
concernant les victimes. De nombreuses administrations ont modifié
leur programme d’indemnisation, y compris l’Alberta, au grand
soulagement de Martin Hattersley. Les provinces et les territoires
ont commencé à créer des divisions des services aux victimes et à
nommer leur directeur ou à financer des services d’aide aux victimes
assurés par les tribunaux, la police ou la collectivité.
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Modifications apportées au Code criminel
Au milieu des années 1980, les dispositions du Code criminel sur
l’agression sexuelle, l’enlèvement d’enfants et l’exploitation sexuelle
d’enfants ont été modifiées. Au lieu de se concentrer sur le viol, les
dispositions du Code ont été élargies pour inclure l’agression sexuelle,
et les dispositions sur la protection des victimes de viol ont été
modifiées. Les Nations Unies ont adopté de nombreuses résolutions
qui créaient des instruments internationaux reconnaissant les droits
des victimes, y compris la Déclaration des principes fondamentaux
de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes d’abus
de pouvoir, parrainée par le Canada. Les efforts d’Irvin Waller,
professeur de criminologie à l’Université d’Ottawa, ont contribué
au parrainage de cette déclaration par le Canada. M. Waller a également
joué un rôle important en appuyant la création du Groupe d’étude
fédéral-provincial sur la justice pour les victimes d’actes criminels
en 1981. En 1988, le Canada a élaboré son propre ensemble de
principes fondé sur cette déclaration des Nations Unies. Il s’agit de
la Déclaration canadienne des principes fondamentaux de justice
relatifs aux victimes de la criminalité.

Selon Alan Young, professeur à Osgoode Hall Law School de
l’Université York à Toronto, l’apparition graduelle d’un climat plus
ouvert à l’égard des services d’aide aux victimes n’est pas le résultat
d’un incident ou d’un organisme unique. Il en attribue plutôt la cause
au taux de criminalité en hausse entre 1962 et 1990, à la couverture
médiatique intense de la criminalité et à l’empathie croissante des
Canadiens en faveur d’améliorer le système. Cependant, chaque affaire
particulière, chaque décès et chaque groupe qui a été formé en
conséquence a joué un rôle important en exigeant et en obtenant
l’adoption de modifications aux dispositions législatives qui ont
comblé des lacunes au niveau de la loi.

D’après Alan Young, les associations d’aide aux victimes ont joué un
rôle crucial en assurant que les mesures gouvernementales ne se limitent
pas à une simple expression de sympathie diminuant dès qu’une
nouvelle question politique attirait leur attention. Elles ont continué
à exercer des pressions et ont ainsi fait en sorte que les gouvernements
de toutes les allégeances politiques continuent à se pencher sur
ces questions.

« Les victimes ou les membres de leur famille n’allaient pas permettre
que ce soit un phénomène passager », dit Alan Young.

Le mouvement féministe en tant que « miroir »
Selon Alan Young et Joanne Marriott-Thorne, directrice des pro-
grammes de la Division des services de police et d’aide aux victimes
au ministère de la Justice de la Nouvelle-Écosse, le mouvement
féministe a joué un rôle crucial dans l’apparition du mouvement en
faveur des victimes. Joanne Marriott-Thorne décrit le mouvement
féministe comme le « miroir » et la tribune où l’on a commencé à
décrire clairement la situation des femmes victimes et, par la suite,
celle de toutes les victimes.

« C’est à cause du mouvement féministe et de la description par les
femmes d’expériences traumatisantes, d’épreuves et d’injustices qu’elles
avaient subies que le phénomène des femmes victimes a vraiment
été mis en lumière », dit Joanne Marriott-Thorne. Des changements
ont commencé à être effectués quand on a mis en relief que le système
de justice pénale peut victimiser davantage les femmes qui ont subi
une agression sexuelle ou qui ont été victimes de violence familiale.
Ces changements ont eu des répercussions dans le domaine des droits
de toutes les victimes.

En dépit des changements apportés, il y a avait encore de graves
injustices, comme l’a constaté Marjean Fichtenberg en septembre 1993.
À Prince George, en Colombie-Britannique, un détenu en semi-liberté
a assassiné son fils Dennis, âgé de 25 ans. On a appris plus tard
que le délinquant était un informateur de la GRC et que la GRC
avait exercé son influence pour qu’on lui accorde sa remise en
liberté conditionnelle.

Douze ans s’étaient écoulés entre l’atroce épreuve des Rosenfeldt et
celle subie par Marjean Fichtenberg. Mais, en dépit des progrès accom-
plis par le mouvement en faveur des victimes, Mme Fichtenberg a
éprouvé bon nombre des mêmes frustrations que les Rosenfeldt.

« Quand j’ai appris que le délinquant qui avait tué mon fils était en
libération conditionnelle, j’ai ressenti le besoin de découvrir ce qui
s’était passé », dit Mme Fichtenberg. « J’ai commencé à me renseigner
sur le système et son fonctionnement pour savoir où le système avait
fait défaut. »
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Marjean Fichtenberg a commencé à poser des questions au Service
correctionnel du Canada et à la Commission nationale des libérations
conditionnelles. Au début, les fonctionnaires lui ont donné des
réponses évasives.

« Ce qui a été le plus difficile, dit Marjean Fichtenberg, c’était
d’obtenir que les gens me parlent et que les intervenants du système
répondent à mes lettres. »

Problèmes liés à la libération conditionnelle
Il lui a fallu exercer des pressions pendant deux ans sur le procureur
général de la Colombie-Britannique avant de réussir à obtenir que
le gouvernement provincial ouvre une enquête publique. Après
avoir poursuivi le Service correctionnel du Canada, la Commission
nationale des libérations conditionnelles et la GRC, elle a obtenu un
règlement hors cour. Mais, ce qui est plus important encore pour
Marjean Fichtenberg, c’est que la Commission nationale des libérations
conditionnelles a donné suite à la recommandation des responsables
de l’enquête qu’un poste d’ombudsman indépendant des victimes
soit créé et a formé le Comité consultatif des victimes dans la région
du Pacifique. Marjean Fichtenberg est membre de ce comité. Elle
est également membre de Citizens United for Safety and Justice et
travaille en collaboration avec Inge Clausen et d’autres personnes à
résoudre des problèmes concernant le droit des victimes d’assister aux
audiences de libération conditionnelle et de présenter des déclarations.

Pendant que Marjean Fichtenberg cherchait à obtenir des renseigne-
ments et des réponses, une autre défenseure s’est jointe au mouvement
en faveur des victimes. Le 9 août 1991, Nina de Villiers a été enlevée
et assassinée pendant qu’elle faisait du jogging à Burlington, en
Ontario. Son meurtrier, Jonathan Yeo, était en liberté sous caution
de 3 000 $, après avoir été accusé d’agression sexuelle et d’utilisation
d’une arme à feu. Une heure avant que M. Yeo enlève Nina de Villiers,
un garde-frontière américain l’avait empêché d’entrer aux États-Unis
et avait averti l’Agence du revenu du Canada qu’il était en possession
d’une arme, de son formulaire de mise en liberté sous caution et
d’une note de suicide.

Peu après le meurtre de Nina, ses parents Priscilla et Rocco de Villiers
ont commencé à faire circuler une pétition demandant au gouverne-
ment fédéral de modifier le Code criminel et la Loi sur la libération
conditionnelle. Ils voulaient que les dispositions sur la mise en liberté
sous caution et la libération conditionnelle soient plus rigides. Trois
millions de personnes ont signé la pétition.

Les de Villiers ont aussi créé l’organisme Canadiens contre la violence
partout recommandant sa révocation (CAVEAT). CAVEAT visait
la modification des lois, la sensibilisation et la prévention ainsi que
la défense des droits des victimes. CAVEAT a également réussi à
faire mieux connaître les problèmes des victimes et à réunir des
représentants d’organismes de revendication, des policiers et des
décideurs. Priscilla de Villiers indique que l’objectif ultime de CAVEAT
était de créer une société paisible et juste où les gens sont en sécurité.

L’un des problèmes que Priscilla de Villiers voulait régler plus que
tout était le fait que le système de justice déshumanise les victimes.
Les membres de CAVEAT ont déployé de grands efforts pour person-
nifier ces dernières, afin que le public, les médias et le système
de justice apprennent à connaître les gens dont parlent les statis-
tiques. Mme De Villiers a souvent fait allusion à l’événement
du 6 décembre 1989 connu sous le nom de « massacre de Montréal ».
Ce jour là, Marc Lépine a tué par balles 14 femmes dans les corridors
de l’École Polytechnique de Montréal.

« Après le massacre de Montréal, personne ne pouvait nommer
les victimes, mais tous savaient qui était le meurtrier », affirme
De Villiers. « C’est devenu mon mot d’ordre. Je ne veux jamais
prononcer le nom du meurtrier de ma fille. Ce n’est pas lui que
nous voulons glorifier. »

En 1994 et en 1995, CAVEAT a organisé des conférences SafetyNet
en collaboration avec l’Association canadienne des policiers. Lors
de ces conférences, on a formulé des réformes législatives à recom-
mander à tous les ordres de gouvernement. Elles portaient sur
l’accroissement des services aux victimes, l’adoption de dispositions
fondées sur le « principe des peines réelles » et l’imposition de peines
plus sévères aux délinquants.
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Un nouveau centre de ressources
Un des premiers exemples concrets de l’augmentation des ressources
affectées aux victimes a été la création du Centre canadien de
ressources pour les victimes de crimes. Cet organisme sans but
lucratif, établi en 1993, est appuyé par l’Association canadienne de
la police professionnelle ainsi que par d’autres organismes policiers
et d’autres donateurs. Le Centre se porte à la défense des droits des
victimes et des personnes ayant survécu à un crime de violence, mène
des recherches et offre des services aux victimes et aux groupes de
défense de leurs droits. Le Centre exerce également des pressions
sur tous les ordres de gouvernement pour qu’ils modifient les dispo-
sitions législatives et fournissent des services.

Selon Steve Sullivan, l’actuel président-directeur général du Centre,
ce dernier cherche aussi à s’assurer que le système de justice canadien
évite toute nouvelle victimisation.

« Le système de justice ne peut pas vraiment rendre les gens heureux »,
dit-il. « Il ne ramènera pas l’être cher à la vie; il ne fera pas disparaître
les souvenirs de l’agression sexuelle. Le mieux qu’il puisse faire est
de ne pas causer plus de mal. »

Lorsque le Centre a commencé son travail, Steve Sullivan estimait
que le système de justice causait du mal aux victimes de crimes de
violence, en ne tenant pas compte de leurs intérêts et en les excluant.

« Chaque étude sur les victimes montre que la plupart des victimes
attachent la plus grande importance aux renseignements », dit Steve
Sullivan. « Parfois la sécurité est aussi un problème important. Mais
le principal besoin qu’elles ont signalé est l’obtention de renseigne-
ments, car les renseignements permettent d’agir. Ils permettent de
comprendre. »

Une promesse tenue
En 1997, les Rosenfeldt estimaient qu’ils étaient enfin parvenus à
un certain niveau de compréhension. Clifford Olson a présenté une
demande de mise en liberté anticipée en vertu de ce qui était alors
connu comme l’article 745.6 du Code criminel – la clause de la
« dernière chance ». Le Service correctionnel du Canada a invité les
Rosenfeldt et les membres de la famille des autres victimes à assister
à l’audience. Ils ont lu des déclarations de victime. La GRC a chargé
des policiers de s’asseoir avec les familles pendant l’audience et de
leur parler après celle-ci. Mais ce qui est plus important encore, c’est
que la GRC a présenté publiquement des excuses aux familles pour
le traitement que les policiers leur ont fait subir à l’époque des
meurtres, après l’arrestation d’Olson et pendant son procès.

« C’est à ce moment-là que j’ai compris que les choses avaient vraiment
changé », dit Sharon Rosenfeldt. « On avait fait complètement
volte-face dans la manière qu’on nous traitait. »

Après 16 années, les Rosenfeldt sont retournés visiter la tombe de
Daryn la tête haute. Ils avaient réussi à changer quelque chose.

Mais la lutte pour faire reconnaître les droits des victimes n’était pas
terminée. De nombreux défenseurs des droits des victimes, notamment
Sharon Rosenfeldt, ont continué leur travail au sein du gouvernement.
Sharon Rosenfeldt est devenue présidente de la Commission d’indem-
nisation des victimes d’actes criminels de l’Ontario. L’Ontario l’a
également nommée au poste de présidente du Bureau consultatif
pour les services aux victimes d’actes criminels. Pricilla De Villiers a
été membre du Conseil national de prévention du crime de 1994 à
1997. Joanne Marriott-Thorne, qui avait commencé à travailler dans
ce domaine en tant que membre du Lunenburg County Women’s
Group, a travaillé comme experte-conseil pour le gouvernement de
la Nouvelle-Écosse pour mettre sur pied des services en vertu de la
Victims’ Rights and Services Act, promulguée en 1990. Elle a ensuite
dirigé des programmes et des services offerts dans toute la province.
Renée Collette a mis son expérience acquise auprès d’organisations
féminines et d’organismes communautaires et ses compétences du
milieu universitaire au service de la Commission nationale des
libérations conditionnelles, dont elle est actuellement la première
vice-présidente.
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Justice réparatrice
Au Manitoba, Wilma Derksen continue à travailler par l’intermédiaire
du Comité central mennonite. Elle a créé un programme appelé
Victims’ Voice qui est fondé sur un modèle de justice alternative.
En publiant un bulletin qui raconte l’expérience vécue par des
victimes et en rédigeant des manuels maintenant utilisés dans de
nombreux cours universitaires, elle espère contribuer à la formation
de ceux qui rencontrent des victimes dans le cadre de leur travail au
sein du système de justice. Wilma Derksen a également mis sur pied
deux programmes : Victim Companion et Safe Justice Encounters.
Dans le cadre du programme Victim Companion, elle offre un service
de soutien aux victimes et aux membres de leur famille sous forme
d’accompagnement devant les tribunaux et lors de rendez-vous chez
un médecin et d’aide lorsqu’ils remplissent les formulaires de demande
d’indemnisation. Dans le cadre du programme Safe Justice Encounters,
elle aide ceux qui souhaitent s’entretenir face à face avec le délinquant
dont ils sont les victimes.

Wilma Derksen croit qu’en dépit des services que le mouvement en
faveur des victimes a réussi à obtenir, il reste encore beaucoup à faire.

« La seule façon de résoudre entièrement le problème est d’organiser,
après que la culpabilité ou l’innocence de l’accusé a été établie, une
autre séance au cours de laquelle on s’occupe des victimes », dit-elle.

Selon Wilma Derksen, après avoir déterminé la peine du délinquant,
le système de justice pénale doit assumer sa responsabilité à l’égard
de la victime. Il doit mettre au service des victimes un défenseur
qui les renseigne sur les audiences de libération conditionnelle et
leur droit d’y assister, leur offre l’occasion de parler au délinquant
en toute sécurité et les aide à surmonter cette épreuve traumatisante.

De nombreux autres défenseurs des droits des victimes croient, comme
le croit Wilma Derksen, que la prochaine orientation du gouverne-
ment fédéral devrait être d’établir un organisme indépendant chargé
de satisfaire aux besoins des victimes. Marjean Fichtenberg continue
à demander la création d’un poste d’ombudsman des victimes. Elle
croit que les victimes doivent avoir un représentant dont le statut
est égal à celui du Bureau de l’Enquêteur correctionnel, qui est chargé
d’étudier les plaintes des détenus et de mener des enquêtes sur elles.

Éduquer les gardiens du système
Marjean Fichtenberg estime que les problèmes des victimes devraient
être inclus dans le programme d’enseignement des facultés de droit
et dans les programmes mis sur pied à l’intention des délinquants.
« La meilleure façon pour eux de réussir à se réadapter est de reconnaître
le préjudice qu’ils ont causé en commettant leurs crimes », dit-elle.

Au Centre canadien de ressources pour les victimes de crimes,
Steve Sullivan souscrit tout à fait au besoin de former la prochaine
génération d’avocats et de juges. Le Code criminel permet maintenant
de présenter des déclarations de victime, mais il signale qu’elles ne
sont utilisées que dans 12 p. 100 des cas. C’est en partie parce que
certaines victimes refusent d’en présenter une. Mais de nombreuses
autres victimes ne savent pas qu’elles ont le droit d’en présenter, et
parfois les poursuivants qui règlent des arriérés de travail au moyen
de négociations de plaidoyer et d’arrangements déconseillent l’utili-
sation de celles-ci.

« Les institutions s’opposent encore beaucoup à une véritable mise
en pratique des déclarations de victime », dit Steve Sullivan. Il est
d’accord avec Marjean Fichtenberg que l’inclusion des expériences
vécues par les victimes et des droits des victimes dans les programmes
d’enseignement des facultés de droit aidera à changer les attitudes.

« Il est assez clair, dit Steve Sullivan, que ceux qui contrôlent vraiment
le système sont des avocats, qu’ils soient poursuivants, avocats de la
défense ou juges. Nous devons atteindre ces personnes dès le début,
avant qu’ils soient engagés dans le système traditionnel qui est fondé
[uniquement] sur les accusés et l’État. »

En ce qui concerne les dispositions législatives, Steve Sullivan croit
que le mouvement en faveur des victimes a beaucoup accompli. « Je
pense que nous y sommes presque. Le problème ne se situe pas au
niveau des dispositions législatives elles-mêmes, mais au niveau de leur
application. Nous avons réussi à modifier un grand nombre de lois,
mais nous n’avons pas pu changer beaucoup au niveau des attitudes
de ceux qui sont les gardiens du système. »
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Recours des victimes
En Nouvelle-Écosse, Joanne Marriott-Thorne serait d’accord. Ce qui
manque dans le casse-tête législatif, d’après elle, est l’indemnisation
des victimes lorsqu’on ne tient pas compte de leurs droits.

« Quand j’examine la situation partout au Canada, je trouve tout à
fait remarquable que toute une composante nouvelle au niveau des
services aux victimes a été ajoutée au système », dit elle. « Il y a eu
des modifications énormément importantes dans les dispositions
législatives afin de reconnaître et d’inclure les victimes dans le système
de justice pénale. »

Malheureusement, selon Joanne Marriott-Thorne, l’adoption de
dispositions législatives ne suffit pas. « Le mur suivant que nous devons
escalader consiste à fournir des recours. » Les dispositions du Code
criminel donnent certains droits aux victimes d’actes criminels,
comme celui de présenter une déclaration de victime, mais il n’existe
pas de recours si ces droits ne sont pas respectés.

« À mon avis, des efforts doivent être faits au niveau fédéral en vue
d’établir une jurisprudence relativement au manque de respect des
droits des victimes actuellement inscrits au Code criminel », dit-elle.

À Toronto, Alan Young convient que les gouvernements doivent
s’assurer que les mesures qu’ils prennent au sujet des victimes d’actes
criminels ne sont pas seulement une façade. En dépit de toutes
les modifications apportées aux dispositions législatives et de toutes
les mesures prises depuis les années 1980, « le niveau d’insatisfaction
des victimes d’actes criminels demeure pratiquement le même », dit-il.

D’après lui, le Canada a fait d’énormes progrès. Il est maintenant
plus facile pour les victimes de violence familiale âgées de moins de
18 ans de s’exprimer et de témoigner dans une ambiance confortable.
Mais il ajoute que sur le plan des déclarations de victime, les avocats
neutralisent souvent l’importance des modifications apportées aux
dispositions législatives, parce qu’ils les ignorent ou en minimisent
l’importance. De plus, il signale l’absence totale de cours sur les droits
des victimes dans les facultés de droit au Canada. « Je crois que c’est
là qu’il faut mettre l’accent », dit-il.

Progrès importants
Du point de vue de son poste à la Commission nationale des libérations
conditionnelles, Renée Collette croit que beaucoup de chemin a été
fait dans le domaine des droits des victimes. Les dispositions qui
permettent aux victimes de lire une déclaration préparée et d’assister
aux audiences se rapportant au délinquant dans leur affaire est le reflet
de ce progrès. « Si je compare cela à la situation lorsque nous avons
commencé, c’est incroyable », dit-elle.

Elle souhaite que le gouvernement fédéral applique les recomman-
dations concernant la libération conditionnelle qui ont été formulées
en 1998 dans le rapport présenté au Parlement et intitulé Les droits
des victimes – Participer sans entraver. Le projet de loi déposé pour
appliquer certaines de ces recommandations est mort au Feuilleton
lorsque les dernières élections ont été déclenchées, mais elle espère
qu’il sera déposé de nouveau.

Martin Hattersley, qui a aussi beaucoup travaillé dans le système
carcéral, croit qu’une partie du travail du gouvernement fédéral
consiste à mettre les Canadiens au courant de ce qui est fait pour
réadapter les délinquants.

« Il est terriblement difficile pour le gouvernement de renseigner le
public concernant la nature du problème et les solutions efficaces à
celui-ci de manière que les gens comprennent ce qui se produit
lorsqu’un meurtre est commis », dit-il. « Tout ce que je peux faire
est d’essayer d’inciter le Service correctionnel du Canada à parler
du travail qu’ils accomplissent. »

En tant que contribuable, Martin Hattersley dit : « Un délinquant
a tué ma fille. Dix-huit ans plus tard, il refuse la libération condi-
tionnelle et il faut donc dépenser 5 000 $ par mois pour lui fournir
le gîte et le couvert. Vient un moment où, s’il est possible de réadapter
ces gens, cela coûte beaucoup moins cher à tout le monde, pourvu
que la société soit en sécurité ».

Martin Hattersley sait que son opinion est contraire à l’idée de la
« loi des trois fautes » qui est en vogue dans un segment de la popu-
lation canadienne, mais il croit que les attitudes pourraient changer
si les gens savaient ce que le Service correctionnel du Canada est en
voie d’accomplir.

« J’aimerais que les gens connaissent mieux le travail des services
correctionnels, parce qu’ils font un travail incroyablement efficace
pour s’assurer que les délinquants ne récidivent pas », dit-il.
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Changement de culture
Selon Priscilla de Villier, les organismes de défense des droits des
victimes ont haussé la barre en ce qui a trait à la reconnaissance des
besoins des victimes. Elle a également observé une grande évolution
au chapitre de la reconnaissance générale des victimes par les médias
et de la préoccupation qu’ils manifestent à leur égard et au chapitre
des attitudes du public en général. Elle affirme que lorsque CAVEAT
a vu le jour, les reportages sur les procès et les homicides n’étaient
presque jamais accompagnés d’une photo de la victime. « C’était
toujours une photo du délinquant. »

Aujourd’hui, elle souligne le procès d’un homme accusé d’avoir tué
27 femmes en Colombie-Britannique. Les reportages à ce sujet
mettent beaucoup l’accent sur l’identité des victimes à titre de mères,
de sœurs et de filles, plutôt que sur le fait qu’elles étaient des prosti-
tuées et des toxicomanes.

« Nous avons réalisé d’importants progrès en ce qui concerne la
personnification des victimes, dit-elle, même ces pauvres femmes
en Colombie-Britannique qui, je pense, auraient été laissées pour
compte il y a 10 ans. »

Elle croit cependant qu’il faut encore améliorer le système de justice,
de façon à ce que les droits des victimes et la nécessité d’entendre
leurs témoignages deviennent intrinsèques au fonctionnement
quotidien du système.

« Ce qu’il faut, dit Priscilla de Villier, « c’est implanter l’idée dans notre
éducation et dans nos activités quotidiennes que les crimes, surtout
les crimes violents, n’ont tout simplement pas leur place dans notre
société, qu’ils sont intolérables. »

Les ombudsmans des victimes
Pour ceux dont la vie a été changée pour toujours par des récidivistes,
la question du rôle du Service correctionnel du Canada et du ministère
de la Justice Canada dans la reconnaissance des droits des victimes
demeure complexe. À Victims of Violence, les Rosenfeldt croient
que le Canada devrait suivre l’exemple de l’État du Wisconsin. Dans
cet État, il y a un coordonnateur des services aux victimes dans
chaque établissement carcéral. Ce coordonnateur communique avec
les victimes, leur explique le processus qui se poursuit après la
détermination de la peine et les renseigne sur leur rôle.

« Il ne s’agit pas de choyer les victimes; il s’agit simplement de les
traiter convenablement », dit Sharon Rosenfeldt.

Les Rosenfeldt sont reconnaissants du changement « phénoménal »
qu’ils ont constaté au niveau de l’attitude des services de police et
de la façon que les policiers répondent aux victimes, particulièrement
à cause de l’élaboration de protocoles et d’une formation pour les
agents sur la façon d’avertir les familles au sujet du décès des victimes.
Plusieurs de ces changements ont été réalisés parce qu’ils les avaient
recommandés avec insistance. « La police désirait sincèrement
améliorer les choses pour les victimes », dit Gary Rosenfeldt.

Tous les organismes qui continuent à travailler dans le domaine de
la défense des droits des victimes ont exprimé l’avis qu’il est nécessaire
que tous les ordres de gouvernement continuent de s’engager à
financer adéquatement les services d’aide aux victimes. Il faut
constamment lutter pour obtenir des ressources. Néanmoins, la
présence des victimes dans le système de justice est en train de s’établir.

« Ce qui a été profondément apaisant sur le plan émotif, c’est d’avoir
parlé au cours des dernières années avec des victimes qui nous ont
dit à quel point les programmes d’aide aux victimes et aux témoins
et la police les avaient aidés », dit Sharon Rosenfeldt. « Cela nous
aide à guérir. »

Aujourd’hui, les Rosenfeldt peuvent visiter la tombe de Daryn la
conscience en paix. Leur travail – et celui accompli par des organismes
de défense des droits des victimes partout au Canada – continue de
changer les attitudes et d’obtenir des services et des droits pour les
victimes et les membres de leur famille.

* Les témoignages sont traduits de l’anglais.
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When victims of crime speak about their interactions with society
and the Canadian justice system over the past 25 years, their stories
are deeply personal. Yet universal themes emerge: suffering, courage,
empathy and action. Above all, the journey of the victims’ advocacy
movement in Canada has been about victims’ struggles to find their
voices and to carve out a role in this most human and inhumane
of experiences. 

Sharon and Gary Rosenfeldt were early founders of Victims of Violence,
one of the longest-surviving advocacy groups in Canada. Their journey
began in April of 1981, when Sharon handed her 16-year-old
son, Daryn, some dry cleaning. At 11:00 a.m., she sent him off to
a mall a block and a half from their home in Coquitlam, B.C. He
never returned. 

As the Rosenfeldts later learned, serial killer Clifford Olson abducted
Daryn from that Coquitlam mall. He then sexually assaulted and
murdered the teenager – one of at least 11 deaths for which Olson
has since been convicted and is serving life in prison. 

For several agonizing weeks after Daryn’s disappearance, the Rosenfeldts
had no idea what had happened to their son. They felt isolated, and
helpless. At the time, there were no national missing children’s organiza-
tions in Canada, no support groups to help. 

Gap in services
Although women’s groups and shelters for victims of domestic
violence had begun to emerge in Canada in the 1970s, by the early
1980s there was still little public recognition of victims’ needs.
Governments had not yet awoken to this gap in services. The profes-
sionals investigating and prosecuting crimes often gave families and
victims the impression that they were to blame, particularly in cases
involving sexual assault. This was the climate in which the Rosenfeldts
struggled to cope with Daryn’s abduction. 

Because of Daryn’s age, the police treated him as a possible runaway.
Gary Rosenfeldt took his son’s picture to merchants at the mall where
he disappeared; the police had not yet questioned them. His efforts
to make sure the investigation got high priority were pushed aside. 

“There was nothing for us – zero,” Gary Rosenfeldt remembers.
“We got help from nobody, except for some friends of ours.”

When the Rosenfeldts did try to get information from the police, they
were brusquely informed that their son was not the only case they
were working on. Or they were ignored. “The hardest part to deal
with was that people never phoned us back,” Gary Rosenfeldt says. 

In May, police called the Rosenfeldts seeking dental records. They
had found a boy’s body. On May 10, an RCMP officer from the
Mission, B.C. detachment called to speak to Sharon. The officer
told her they could rest easy – it was definitely not her son’s body
that they had found. On May 11, the phone rang again. This time,
the police officer told a horrified Sharon: “I guess that was your
son’s body we found after all.”

When Gary Rosenfeldt picked up the phone Sharon had dropped,
the police officer had already hung up. Shortly afterward, two police
officers from Mission arrived, surprised to learn that someone had
already notified the Rosenfeldts about their son’s death. 

Throughout the difficult and frightening days that followed the
discovery of Daryn’s body, as police questioned the family,
Sharon Rosenfeldt’s reaction was one of relief: “At least someone
was paying attention.”

VICTIMS SPEAK OUT: FINDING A VOICE 
IN THE CANADIAN JUSTICE SYSTEM
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Forming an organization 
As the Rosenfeldts continued dealing with police and RCMP 
officers, reporters, and later with Crown attorneys and Justice 
Department officials, their initial bewilderment and frustration
hardened into a firm resolve. They never wanted another parent
or family member to endure what they had gone through. Their
grief and anger was exacerbated by their encounters – collisions –
with the justice system. To their shock and surprise, they discovered,
as have other victims, that they had no prescribed role in the inves-
tigation or the prosecution that followed. The Crown acted for the
state; the defence lawyers for the offender. No one acted specifically
for them. No one listened to their questions or wanted their opinion. 

“It’s unimaginable stress,” says Gary Rosenfeldt.

Sharon Rosenfeldt began reaching out to the parents of other missing
children in British Columbia. Her only source was the phone numbers
on the bottom of Missing Children posters plastered to telephone
poles or tacked up on bulletin boards. Eventually, she connected
with many of the parents of Olson’s other victims.

“The first call was out of sheer necessity – wanting to reach out to
someone,” Sharon Rosenfeldt says. “I just wanted to talk to someone
who was feeling like we felt.”

In July 1981, the Rosenfeldts and the other parents formed one 
of the country’s first victims’ support groups: Parents of BC Child
Murder Victims. It provided them with a service that wasn’t available,
at that time, through any level of government or community group:
the chance to talk, to listen, and to share their grief and frustration.

After Olson was arrested on August 12, 1981, the Rosenfeldts endured
further indignities. While helping her younger son on his paper route,
Sharon found out from a newspaper headline that Olson had sexually
assaulted Daryn. None of the investigating officers had spoken to
them about the assault, despite Gary’s requests to know any infor-
mation ahead of reporters. The families of Olson’s victims were also
kept from knowing about the payments the RCMP made to Olson
to get him to divulge the locations of some of their children’s bodies. 

The families’ anger when they learned about the payments had to
do with the process, not the means that officials used to locate the
bodies, says Gary Rosenfeldt. “It wasn’t about the money,” he explains.
“We would have done anything to assist in the recovery. It was about
explaining to the families what was being done.”

Increasingly, the Rosenfeldts and the other families felt as if they had
no rights in the storm that followed their children’s murders. The
only person who seemed to have rights, advocates, and a role was
the offender. 

Making a promise
When Gary and Sharon took Daryn’s body back to their hometown
of Saskatoon to bury him, they stood beside his grave and made a
vow. They told their son they wouldn’t come back to see him until
they had done something to make sure they changed the system so
other families did not have to suffer as they had.

“We were going to fix things, because of the way he in his little life
was treated, and nobody else cared,” Sharon Rosenfeldt says. 

They didn’t go back to his grave for 16 years. 

The same year that Olson’s arrest brought his killings to a halt, another
grassroots citizen’s group was forming to lobby for changes to the
Parole Act (pre-cursor to the Corrections and Conditional Release
Act). Sparked by parolee Paul Kocurek’s murder of 15-year-old
Lise Clausen in Duncan, B.C., the Clausens, local residents and
politicians formed Citizens United for Safety and Justice, on 
September 14, 1981. 

Throughout the years that followed, the Rosenfeldts, Inge Clausen
and others affected by violent crime continued to organize. The
Rosenfeldts moved to Edmonton. They were drawn to the plight of
other families whose children disappeared or were murdered. “Both
of us said, we just can’t have these people be treated in the same way
we were treated,” Gary Rosenfeldt remembers. 

In 1983, after meeting with local MPs and Don Sullivan, who had
formed an Ontario group called Victims of Violence (in February 1982),
the Rosenfeldts recognized the need for a national organization to
advocate for victims’ rights. In March of 1984, they registered
Victims of Violence as a national charitable organization. 
Gary Rosenfeldt began lobbying police chiefs, the Solicitor General
and Attorneys General across the country, asking for a standard
protocol for the way police notified families about deaths. They
began raising the profile of victims, and offering services.

The Alberta government provided Gary Rosenfeldt with an office
in the Edmonton courthouse. Despite opposition from some defence
lawyers and offenders, Victims of Violence began serving victims
they met in the courthouse. They lobbied for the use of victim impact
statements. The people affected by violent crime wanted the oppor-
tunity to tell their stories and to have a role in the justice system.  
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Lobbying for change 
Across the country, other victims were also organizing and lobbying
for legislative and program changes. Some focused on victim impact
statements and on sentencing. Others responded to victims’ needs
for practical, emotional and financial support. Still others concentrated
on needed reforms to the parole system. The plight of women victimized
by domestic violence or sexual assault motivated other groups. Some
victims’ responded to their grief by creating programs focused on
forgiveness, rehabilitation and restorative justice.

Not all of the organizations were comprised primarily of victims.
In Quebec, Renée Collette, a former parole officer and criminology
professor, and Micheline Ball joined colleagues and professionals in
various sectors of the criminal justice field to start the Association
Québecois Plaidoyer-Victimes in 1984. The organization was inspired
in part by the Federal-Provincial Task Force on Justice for Victims of
Crime, which in 1983 produced a report highlighting the need for
a more responsive justice and social service system. It was also moti-
vated by the Canadian Urban Victimization Survey, which the
Solicitor General conducted in 1982.

“We were a collection of people working in different sectors who came
together with victims, to see how we could work better to make sure
the voices of victims were heard, that their rights were respected,” says
Collette, now Executive Vice-Chairperson of the National Parole Board. 

Collette and her colleagues helped to train Quebec police officers
on how to work with victims of rape. They also began a pilot program
in St. Hubert, in Montreal’s south shore. They worked with the
provincial Health and Social Services departments to support victims
of crime and to gather data about their needs. The pilot project
eventually resulted in Quebec’s Centre d’Aide au Victimes Criminales,
a community-based approach to assisting victims. 

Attending parole hearings
The climate for victims was beginning to change, as victims’ advocacy
began to find its voice. Citizens United for Safety and Justice had
one of their first successes in early 1983, when chairman Dan Hughes
and Inge Clausen were invited to attend parole hearings at a medium
security prison in Abbotsford, B.C. They were there to represent
victims, attesting to the impact of violent crime.

In Winnipeg, Wilma Derksen knew the pain the Rosenfeldts and
the Clausens suffered. In 1984, her 13-year-old daughter Candace
disappeared on the way home from the Mennonite school she attended. 

As with the Rosenfeldts, the Winnipeg police initially believed Candace
was a runaway, despite Derksen’s insistence that she was not. With
the help of the Mennonite Central Committee, the Derksens organized
their own search for Candace. A week after she disappeared, a stranger
stumbled across Candace’s body in a shed that had not been used
for years. Her killer has never been caught. 

At the time, the Winnipeg police had just assigned their first officer
to a victims’ services office. But they had neither the staff nor the
experience to offer the Derksens much help. Like the Rosenfeldts,
Wilma Derksen learned, to her shock, that she had no advocate
and no defender in the adversarial justice system. The experience
felt, to her, like a war.

“I’m not talking against the justice system, because I think everyone
is doing their jobs,” she says. “It’s just this glaring hole that leaves
victims totally defenceless, without a voice, at the time when they’re
at war. The justice system comes and takes their weapons, makes
them totally powerless, and doesn’t defend them. It’s cruel.”

Derksen began her advocacy work with the organization Child Find.
She started the Manitoba chapter in 1985. She then served on the
board and as a founding member of Family Survivors of Homicide,
from 1989 to 1994. Both of these provincial organizations were
based in Winnipeg. 

Derksen and other parents kept their support group going, even as
Derksen continued to work as a journalist at The Mennonite Reporter.
Through her volunteer work and her reporting, she listened to other
victims. They described their feelings of helplessness, of loneliness.
As they dealt with court cases, plea bargains and sentencing, victims
felt their privacy stripped away and their emotions showcased for
the world. Their wishes were seldom heard or acted upon.

“It was about silencing the victim. The victims felt sidelined,”
Derksen says. “Crime shatters one’s image of safety and security,
and then by not having anyone advocating for the victim, it is
another illusion of safety shattered.” 
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Criminal injuries compensation 
Back in Edmonton, Martin Hattersley also learned about shattered
safety. On August 3, 1988, his 29-year-old daughter, Catherine Greeve,
was murdered in a washroom at a light rail transit station by a young
man on parole who was attempting to rob her. After two months of
investigation, police apprehended the offender. He was convicted
of manslaughter and is serving a life sentence.

As both a lawyer and an Anglican minister, Hattersley had an advan-
tage over many victims. He understood how the justice system
operated. Still, he was unprepared for the scant services available to
his family or for what happened when he tried to use the only
government program offered him. At the time, the Criminal Injuries
Compensation Act was one of the few avenues available to victims to
document their experiences. But when Hattersley filled out an 
application, “I found it very upsetting,” he says.

“It’s like – ‘prove to us that you’ve lost money on this’,” he says,
describing the program at the time. “It just served to rub salt in your
wounds, more than anything else.” 

Unlike the Rosenfeldts, the Hattersleys were pleased by the way the
police handled the investigation of their daughter’s death. “They worked
very hard on this and kept us informed quite well on what they
were trying to do,” Hattersley says. 

Hattersley joined the Victims of Homicide of Edmonton Support
Society, which continues to meet regularly, often in the company of
a bereavement counsellor. He also began to direct his energy to “trying
to straighten the murderers of the world out. It keeps your feet on
the floor not to demonize these people,” says Hattersley.

Even before Cathy’s death, Hattersley had begun to connect with a
prison fellowship group. He began to volunteer with a course called
Alternatives to Violence, which is offered in prisons. Eventually,
Hattersley became a facilitator. Today, in addition to his support
for victims, he continues to work with offenders. “You start seeing
these people as people, and it’s very therapeutic,” he says. 

Beginning in the mid-1980s, and until 1996, provinces and territories
began enacting victims’ legislation. Many also reformed compensation
programs – including Alberta, to Hattersley’s relief. The provinces
and territories began establishing Victim Services’ divisions and
directors, or financed court-based, police-based or community-based
victim services.

Criminal Code changes
In the mid-1980s, amendments to the Criminal Code regarding sexual
assault, child abduction and child sexual abuse were enacted. The
Code’s focus on rape was expanded to encompass sexual assault, and
the so-called “rape shield” laws were reformed. The United Nations
passed a number of resolutions creating international instruments
recognizing victims’ rights, including the Canadian-sponsored UN
Declaration of Basic Principles of Justice for Victims of Crime and
Abuse of Power. Irvin Waller, Professor of Criminology at the
University of Ottawa, was instrumental in Canada’s sponsorship of
the Declaration. He also played a key role in supporting the 
establishment of the Federal-Provincial Task Force on Justice for
Victims of Crime in 1981. In 1988, Canada developed its own set
of principles based on the UN Declaration entitled the Canadian
Statement of Basic Principles of Justice for Victims of Crime. 

No single event or organization resulted in the gradual emergence 
of a more responsive climate for victims’ services, says Alan Young, 
a professor at Toronto’s Osgoode Law School at York University.
Instead, he credits the increasing crime rate between 1962 and 1990,
intense media coverage of crime and a growing feeling of empathy
among Canadians, who supported changing the system to make it
better. But each specific case, each death and each group that formed
in response played an important part in advocating for and securing
changes in legislation that closed loopholes in the law. 

The victims’ associations were critical in ensuring that government
response ran deeper than just an expression of sympathy that waned
when each new political issue grabbed their attention, says Young.
They kept up pressure and ensured that governments of all political
stripes stayed focused.

“The survivors or the families weren’t going to allow the
flavour-of-the-month phenomenon to happen,” Young says.
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The women’s movement as “mirror” 
The women’s movement was also critical in the emergence of victims’
advocacy, say Young and Joanne Marriott-Thorne, director of
programs in the Policing and Victim Services Division at Nova Scotia’s
Department of Justice. Marriott-Thorne calls the women’s movement
the “mirror,” and the platform that began to articulate the situation
of female victims, and then all victims.

“It was because of the women’s movement and women profiling traumas
and hardships and inequities for women that women as victims
really came to light,” says Marriott-Thorne. Shining the spotlight on
the way the criminal justice system can further victimize women in
cases of sexual assault and domestic violence began to effect change
– and it spilled over into the realm of all victims’ rights. 

Things were beginning to change, but there remained grave injustices,
as Marjean Fichtenberg learned in September 1993. An offender
on day parole in Prince George, B.C. murdered her 25-year-old son,
Dennis. It later emerged that the offender was an RCMP informant,
and the Mounties had used their influence to have him re-released
on parole.

Twelve years separated Fichtenberg’s ordeal from that of the Rosenfeldts –
yet despite the gains the victims’ advocacy movement had achieved,
she suffered many of the same frustrations. 

“When I learned that the guy that murdered my son was on parole,
I needed to find out what happened,” says Fichtenberg. “I started
learning all I could about the system and how it worked so I would
know what went wrong.”

Fichtenberg began asking questions of Correctional Service of Canada
and the National Parole Board. Initially, officials stonewalled her.

“The most difficult thing was getting people to talk to me, getting
people in the system to respond to my letters,” Fichtenberg says.

Parole issues 
It took two years of lobbying the Attorney General of B.C. before
she succeeded in getting the province to call a public inquest. After
suing the Correctional Service of Canada, the National Parole Board
and the RCMP, she eventually won an out-of-court settlement. Even
more importantly, for Fichtenberg, the National Parole Board
responded to the inquest’s recommendation for an independent
victims’ ombudsman by forming the Victims Advisory Committee
in the Pacific region. Fichtenberg sits on the committee. She also
joined Citizens United for Safety and Justice, working with Clausen
and others on issues concerning victims' rights to attend parole board
hearings and to submit victim impact statements. 

As Fichtenberg was struggling to get information and answers,
another advocate entered the victims’ movement. On August 9, 1991,
Nina de Villiers was kidnapped and murdered while jogging in
Burlington, Ont. Her killer, Jonathan Yeo, was free on $3000 bail
after being charged with sexual assault and use of a firearm. An hour
before grabbing de Villiers, a U.S. border guard had prevented him
from crossing into the United States and had notified Canada Customs
that he had a weapon, a bail release form and a suicide note. 

Soon after Nina’s murder, her parents, Priscilla and Rocco de Villiers,
began circulating a petition asking the federal government to amend
the Criminal Code and the Parole Act. They wanted tighter bail
and parole provisions. Eventually, the petition garnered three
million signatures.

The de Villiers also formed CAVEAT – Canadians Against Violence
Everywhere Advocating its Termination. CAVEAT focused on changes
in legislation, on education and prevention, and on victim’s rights.
It also was instrumental in raising the profile of victims’ issues and
bringing advocacy organizations together with police and policymakers.
CAVEAT’s ultimate goal was to create a peaceful, safe and just society,
says Priscilla de Villiers. 
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One of the areas Priscilla de Villiers also felt most strongly about was
that the justice system de-humanized victims. CAVEAT worked hard
to personify them, so that the public, the media and the justice
system learned to know the people behind the statistics. De Villiers
often pointed to the event known as the Montreal massacre, on
December 6, 1989. Gunman Marc Lepine shot and killed 14 women
in the corridors of Montreal's École Polytechnique. 

“After the Montreal massacre, nobody could name the girls. But
we all knew who the killer was,” says de Villiers. “This became my
watchword. I don’t ever want to say my daughter’s killer’s name.
That’s not who we want to glorify.”

In 1994 and 1995, CAVEAT hosted Safety Net conferences in
co-operation with the Canadian Police Association. The conferences
drafted recommended legislative reforms for all levels of government.
They included increased services for victims, “truth in sentencing”
provisions and tougher sentences for offenders. 

A new resource centre
One of the first concrete examples of increased resources for victims
was the creation or establishment of the Canadian Resource Centre
for Victims of Crime. The non-profit organization, established in 1993,
is supported by the Canadian Professional Police Association as well
as other police organizations and donors. It advocates for victims and
survivors of violent crime, and conducts research and provides services
for victims and advocacy groups. The Centre also lobbies all levels
of government for change in legislation and for services. 

The Centre’s goals include trying to ensure that the Canadian justice
system does not re-victimize people, says Steve Sullivan, now the
Centre’s president and CEO.

“The justice system can’t really make people happy,” he points out.
“It’s not going to bring back your loved one, it’s not going to take
away the memories of being sexually abused. The best it can do is
not do more harm.” 

When the Centre began its work, Sullivan felt that the justice
system was harming victims of violent crime, by ignoring their
interests and keeping them on the outside. 

“Every study on victims shows that information is one of the highest
priorities for most victims,” says Sullivan. “Sometimes safety is [also]
an issue – but the No. 1 identified need … is information, because
information is power. It’s understanding.” 

Keeping a promise 
In 1997, the Rosenfeldts felt they had finally achieved some measure
of understanding. Clifford Olson was applying for early release under
what was then known as Section 745.6 of the Criminal Code – the
“faint hope” clause. The Correctional Service of Canada invited the
Rosenfeldts and the other victims’ families to attend the hearing. They
read victim impact statements. The RCMP assigned officers to sit
with the family throughout the hearing and to talk to them afterward.
But most importantly, the RCMP publicly apologized to the families
for how the police service had dealt with them at the time of the
murders and through Olson’s arrest and prosecution. 

“That’s when I knew it really, really had changed,” says Sharon Rosenfeldt.
“It was just an absolute turnaround in the way we were treated.” 

After 16 years, the Rosenfeldts returned to Daryn’s grave – with their
heads held high. They had made a difference. 

The fight for victims’ rights was not over, however. Many advocates,
including Sharon Rosenfeldt, continued their work on the government
side. Rosenfeldt became chair of the Criminal Injuries Compensation
Board in Ontario. She was also hired by the province and served as
chair of the Office for Victims of Crime in Ontario. Priscilla de Villiers
served as a member of the National Crime Prevention Council
(1994-1997). Joanne Marriott-Thorne, who had begun her involve-
ment in the field as a member of the Lunenburg County Women’s
Group, worked as a consultant with the Nova Scotia government to
set up services under its Victims’ Rights and Services Act, proclaimed
in 1990. She went on to direct programs and services province-wide.
Renée Collette took the experience she gained working with women’s
groups and community organizations and her academic expertise to
the National Parole Board, where she is currently the Executive
Vice-Chairperson. 
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Restorative justice 
In Manitoba, Wilma Derksen continues to work through the
Mennonite Central Committee. She began a program called Victims’
Voice, which is based on an alternative justice model. By publishing
a newsletter that tells victim’s stories, and writing handbooks that
are now used in several university courses, she hopes to help train
the people who encounter victims in their jobs in the justice system.
Derksen also started two programs: Victim Companions and Safe
Justice Encounters. Through Victim Companions, she offers a support
service that will accompany victims and their families to court, to
doctor’s appointments, and as they fill out compensation forms. At
Safe Justice Encounters, she helps victims who wish to meet their
offenders for face-to-face conversations. 

Derksen believes that despite the services that the victims advocacy
movement has secured, there is much more to be done. 

“The only way this whole thing is going to be solved is that after guilt
and innocence has been established – there needs to be another
session where the victim is looked after,” she says.”

In Derksen’s view, after sentencing an offender, the criminal justice
system should confront its responsibility to the victim. It should
assign victims an advocate who informs them about parole hearings
and their right to attend them, offers them the opportunity to
talk to an offender in a safe way, and helps them grow through
their trauma. 

Many other victims’ advocates also believe, like Derksen, that the
next direction the federal government should take in responding to
victims is to establish an independent body to address their needs.
Marjean Fichtenberg continues to call for a Victim’s Ombudsman.
She believes that victims should have a representative with status
equal to that of the Office of the Correctional Investigator, which
reviews and investigates prisoners’ complaints. 

Educating the gatekeepers
Victims’ issues also need to be incorporated into law school curricula,
as well as into programs for offenders, says Fichtenberg. “The best
chance they have to be rehabilitated is to realize the harm that they’ve
caused by doing their crimes,” she adds. 

At the Canadian Resource Centre for Victims of Crime, Steve Sullivan
heartily endorses the need to educate the next generation of lawyers
and judges. Although victim impact statements are now permitted
under the Criminal Code, they are only used in 12 percent of all
cases, he says. In part, that is because some victims decline to give
them. But many still don’t know they have the right to do so – and
sometimes, Crown Attorneys who are clearing backlogs with plea
bargains and deals discourage their use. 

“There’s a whole lot of institutional resistance to really implementing
them,” says Sullivan about the impact statements. Like Fichtenberg,
he believes putting victims’ experiences and rights in law school
curriculums will help change attitudes.

“It’s pretty clear that the people who really control the system are
lawyers, whether they’re Crowns, defence or judges. We need to get
to those people early on, before they get involved in the traditional
system, which is based [solely] on the accused and the state,”
Sullivan says. 

On the legislative front, Sullivan believes the victims’ advocacy
movement has accomplished a great deal. “I think we’re almost there.
The problem isn’t with the legislation – it’s how people deal with it.
We’ve been able to change a lot of laws, but we haven’t been able to
change a lot of attitudes of the people in the system who are the
gate-keepers.”
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Victims’ remedies
In Nova Scotia, Joanne Marriott-Thorne would agree. What’s missing
from the legislative puzzle, she says, is recompense for victims when
their rights are ignored. 

“When I look across Canada, it is absolutely remarkable that there
has been a whole new [victims’ services] component added to the
system,” Marriott-Thorne says. “There has been a tremendous change
in the law on paper to give recognition and inclusion to victims in
the criminal justice system.”

Unfortunately, Marriott-Thorne says, what’s on paper isn’t strong
enough. “The next wall we have to scale is providing some remedies.”
Although the Criminal Code provisions give victims of crimes some
rights, such as to make victim impact statements, there is no remedy
if they are not accorded those rights. 

“From my point of view, at the federal level efforts have to be put
forward to bring forth precedent-setting cases in relation to victims
not being accorded the rights now embedded in the Criminal
Code,” she says. 

In Toronto, Alan Young agrees that governments must ensure their
responses to victims of crime are not mere “window-dressing.”
Despite all of the legislative changes and action from the 1980s to
the present, “the level of dissatisfaction among victims of crime
remains virtually unchanged,” Young says. 

Certainly, Canada has taken a huge stride forward in making it
easier for victims of domestic abuse who are under 18 to come
forward and testify in a comfortable setting, Young says. But in terms
of victim impact statements, legal professionals often neutralize the
significance of changes in the law, because they either ignore or
minimize them, he adds. In addition, he cites the lack of even a
single victims’ rights course at a law school in Canada. “I believe
that’s where the focus has to be,” he says. 

Important gains
From her position with the National Parole Board, Renée Collette
believes victims’ rights have come a long way. The provisions allowing
victims to read a prepared statement and to observe hearings related
to the offender in their cases is a measure of that progress. “If 
I compare it to when we started, it’s incredible,” she says. 

She would like the federal government to implement the parole-related
recommendations contained in the 1998 Parliamentary report,
“Victims’ Rights: A Voice, Not a Veto”. Legislation that was tabled
to implement some of those recommendations died on the order
paper when the last election was called – but she hopes they will be
re-introduced. 

Martin Hattersley, who has also worked extensively within the prison
system, believes part of the federal government’s job is to let
Canadians know what they are doing to rehabilitate offenders. 

“It’s terribly hard for the government to let the public know what
the problem is and what the effective solutions are, so that people
understand what happens when there is a murder,” he says. “All 
I can do is try to encourage Corrections Canada to give an account
of what they are doing.”

From Hattersley’s perspective as a taxpayer, he says “there is this guy
who murdered my daughter. Eighteen years’ further on – he refuses
parole – so it’s costing $5,000 a month to keep him in food and
shelter. It comes to a point where if you can possibly rehabilitate
these people, it’s a lot cheaper for everybody, as long as society is safe.”

Although Hattersley knows his thinking runs counter to the “three
strikes and you’re out” mentality in vogue among a segment of the
Canadian public, he believes that attitudes might change if people
understood what the Correctional Service of Canada is accomplishing.

“I wish people were more familiar with what Correctional Services
are doing, because they’re doing an incredibly effective job in making
sure that people don’t re-offend,” he says.
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Changing the Culture 
From Priscilla de Villier’s perspective, victims’ organizations have
raised the bar in terms of recognizing the needs of victims. She’s
also seen a major change in the general acceptance and concern
about victims in the media and the attitudes of the general public.
When CAVEAT began its work, media stories about trials and
about homicides often didn’t even carry a picture of the victim,
she says. “It was always the offender.”

Today, she points to the trial of a man accused of murdering 27 women
in British Columbia. There is a major focus in news reports on the
identities of the victims, as mothers, sisters and daughters – rather
than on their occupations as sex workers and on their drug addictions.

“We’ve come a long way in personifying victims – even these poor
women in B.C., who I think would have gotten short shrift 10 years
ago,” de Villiers says. 

However, she believes the justice system still needs to evolve, so that
victims’ rights and the need to listen to them becomes an intrinsic
part of how that system operates, on a daily basis. 

“What we really need is to have it entrenched in our education and
our daily activities that crime, particularly violent crime, is just not
a part of our society. That it’s an intolerable part of our society,” de
Villiers says.

Victims’ ombudsmen
For those whose lives are altered forever by inmates who do re-offend,
the question of the role of Correctional Service of Canada and Justice
Canada in recognizing and ensuring victim’s rights continues to be
a complex one. At Victims of Violence, the Rosenfeldts believe that
Canada should follow the state of Wisconsin’s lead. There, every
prison institution has a victim services co-ordinator. The co-ordinator
contacts victims, explains the process that continues after sentencing
is complete and advises them about their role. 

“This isn’t about pampering the victims. This is just about treating
people decently,” says Sharon Rosenfeldt. 

The Rosenfeldts are grateful for the “phenomenal” change in attitude
they have seen in police forces and the way officers respond to victims,
particularly as they have developed protocols and training for officers
on how to notify families of victims’ deaths. Many of those changes
occurred at their urging. “Police have had a sincere desire to improve
things for victims,” says Gary Rosenfeldt.

All of the organizations that continue to work in the field of victims’
advocacy spoke of the need for continued commitment at all levels
of governments to finance victims’ services adequately. Resources
are a constant struggle. But the presence of victims in the justice
system is taking hold.

“What has been so emotionally healing is to talk to victims in the
latter years who said ‘the victims’ witness programs’ or ‘the police
have been so good’,” says Sharon Rosenfeldt. “That’s really healing.”

Today, the Rosenfeldts can visit Daryn’s grave in good conscience.
Their work – and the work of victims’ advocacy organizations across
Canada – is continuing to change attitudes and win services and
rights for victims and their families. 




